Alive - ASSEMBLéE GENERALE CONSTITUTIVE
Lancement de la plate-forme

Paris 31 Mai et 1er Juin 2004

Considérant que :

· La croissance économique, la réduction de la pauvreté et la sécurité alimentaire sont des priorités africaines auxquelles l’élevage peut contribuer puissamment.

· Un secteur de l’élevage sain et dynamique peut et doit constituer une composante essentielle des programmes de réduction de la pauvreté en Afrique.

· L’incidence économique et sociale des maladies animales et l’importance de leur contrôle pour la réduction de la pauvreté et l’accès aux marchés régionaux  et internationaux nécessitent des investissements significatifs pour la prévention des crises sanitaires et la protection des pays indemnes. 

· Le volume des investissements consacré à l’élevage est jugé insuffisant au regard du nombre de personnes dépendant du secteur et de la contribution potentielle de ce secteur à la réduction de la pauvreté et aux échanges commerciaux.

· Les impacts économiques, sociaux et environnementaux des programmes d’appui à l’élevage, en termes de préservation du capital, d’ouverture sur les marchés formels,  d’intensification et de croissance économique sont jugés très importants.   

· Les voies futures de développement du secteur et l’approche générale qui en découle pour une pleine contribution de l’élevage à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté en Afrique, telles que décrites dans la note conceptuelle ALive, un partenariat pour le développement de l’élevage comme contribution à la réduction de la pauvreté et à la croissance économique en Afrique subsaharienne sont acceptées par l’ensemble des partenaires du programme Alive (voir Annexe).

· L’analyse des contraintes principales auxquelles fait face le secteur en termes de politiques d’élevage, d’institutions, de participation,  de coordination et d’ utilisation des technologies est partagée par les partenaires.

· Les capacités des institutions de l’élevage (des secteurs public, privé et associatif) en termes d’organisation, de formation, d’équipements et d’infrastructures, sont jugées largement insuffisantes.  

· La demande forte des pays africains et l’intérêt marqué des bailleurs de fonds pour une relance de l’élevage en Afrique.

L’assemblee generale  COnstitutive d’alive Réunie a paris, France les  31 mai et 1er juin 2004 decide :

· De lancer la plate-forme multi-acteurs ALive et recommande que cette plate-forme soit développée et soutenue afin de relever le défi du développement de l’élevage en Afrique subsaharienne de manière coordonnée, synergique, complémentaire et efficace.

· D’entériner la Note conceptuelle et les Directives opérationnelles proposées à l’Assemblée Générale Constitutive d’ALive.

· De confirmer la nomination du Président de l’Assemblée Générale, du Président et des membres du Comité exécutif (voir Annexe).

· Que le Secrétariat est situé au siège de la Banque mondiale à Washington, DC, Etats-Unis et que le Dr. François Le Gall est confirmé en tant que Manager du programme ALive. 

· Qu’il est hautement souhaitable que tous les efforts soient déployés par les partenaires de ALive en vue d’informer largement le public, de sensibiliser et de convaincre les décideurs politiques, d’attirer les investisseurs et bailleurs de fonds, et de lancer effectivement le programme ALive.

· Qu’une réunion extraordinaire du Comité exécutif se tiendra pour définir les modalités d’organisation d’un Fond fiduciaire multi-bailleurs et examiner un premier plan d’action.

· De demander aux bailleurs de fonds potentiels de confirmer leurs contributions au Fond fiduciaire dans les meilleurs délais.

Paris, le 1er Juin 2004

	Le Président de l’Assemblée Générale
	Le Président du Comité Exécutif
	Le Rapporteur


Annexe. Liste des partenaires participant à l’Assemblée Générale Constitutive et des membres du Conseil Exécutif.

Annexe

Liste des partenaires participants à l’Assemblée Générale Constitutive

Burkina Faso

Côte d’Ivoire

Mauritanie

Sénégal

Tchad

AFD – Agence Française de Développement

BAD – Banque Africaine de Développement

BM – Banque mondiale

CEDEAO – Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest

CEMAC  – Communauté  Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale
CIRAD - Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement
EISMV - Ecole Inter-Etats des Sciences et Médecine Vétérinaires

FAO – Organisation des Nations-Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture

FARA – Forum for Agricultural Research in Africa

France-MAE – Ministère des Affaires Etrangères

IAH – Institute for Animal Health

ILRI – International Livestock Research Institute 

LPP – League for Pastoral People

OIE – Organisation mondiale de la santé animale (Président de l’Assemblée Générale)
PACE – Pan African Programme for the Control of Epizootics

UA-BIRA – Union Africaine Bureau Interafricain des Ressources Animales 

UE – Union Européenne

UEMOA – Union  Économique et Monétaire Ouest Africaine 

USAID – United states Agency for International Development

Membres du Comité Exécutif

BAD – Banque Africaine de Développement 

BM – Banque mondiale

CEMAC – Commission Economique et Monétaire d’Afrique
IAH – Institute for Animal Health/CIRAD - Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement
EISMV - Ecole Inter-Etats des Sciences et Médecine Vétérinaires

FAO – Organisation des Nations-Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture

FARA – Forum for Agricultural Research in Africa

France-MAE – Ministère des Affaires Etrangères/ AFD – Agence Française de Développement

IGAD  -- Inter-governmental Authority on Development
OIE – Organisation mondiale de la santé animale (Président du Comité Executif)
SADC – Southern-Africa Development Community

UA-BIRA – Union Africaine Bureau Interafricain des Ressources Animales
UE – Union Européenne

UEMOA – Union  Économique et Monétaire Ouest Africaine/ CEDEAO – Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest

USAID – United states Agency for International Development
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